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SCOR lance le fonds d’investissement « Atropos »  
dédié aux risques assurantiels 

 

 
SCOR a lancé le 31 août 2011 le fonds d’investissement « Atropos » dédié aux risques 
assurantiels.  
 
Ce fonds permet aux investisseurs de profiter du marché de la réassurance des risques de 
catastrophes naturelles extrêmes tels que les ouragans, les tremblements de terre et les tempêtes. 
Cette classe d’actifs, appelée « Insurance-Linked Securities » (ILS), décorrélée des marchés 
financiers, offre des rendements historiques élevés et permet une réelle diversification des 
portefeuilles d’investissement.  
 
Gérée par SCOR Alternative Investments et domiciliée au Luxembourg, la SICAV-SIF Atropos, 
destinée aux investisseurs institutionnels, a pour objectif de délivrer un rendement annuel de 
l’ordre de Libor + 700 points de base.  
 
« Grâce à ce véhicule d’investissement, SCOR Alternative Investments offre l’opportunité 
d’accéder à un portefeuille de risques assurantiels diversifié en termes de périls, de zones 
géographiques et de typologies d’instruments, ce qui est particulièrement difficile à obtenir sur 
cette classe d’actifs », explique Olivier Nolland, directeur des ventes de SCOR Alternative 
Investments.  
 
François de Varenne, CEO de SCOR Global Investments et de SCOR Alternative Investments, 
déclare : « Le fonds Atropos permet de bénéficier de toute l’expertise de SCOR, cinquième 
réassureur mondial, tant en matière d’accès au marché, de capacités de pricing ainsi que de 
gestion des risques. Pour SCOR, le lancement de ce fonds concrétise son entrée dans la gestion 
d’actifs pour compte de tiers, l’une des initiatives annoncées dans le cadre de son plan stratégique 
"Strong Momentum" ». 
 
Les sociétés de gestion SCOR Global Investments et SCOR Alternative Investments, détenues à 
100% par SCOR, ont la responsabilité de la gestion du portefeuille d’actifs du Groupe qui s’élève, 
au 30 juin 2011, à EUR 12,1 milliards. 
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Enoncés prévisionnels 
SCOR ne communique pas de « prévisions du bénéfice » au sens de l’article 2 du Règlement (CE) 
n°809/2004 de la Commission européenne. En conséquence, les énoncés prévisionnels dont il est question 
au présent paragraphe ne sauraient être assimilés à de telles prévisions de bénéfice. Certains énoncés 
contenus dans ce communiqué peuvent avoir un caractère prévisionnel, y compris, notamment, les énoncés 
annonçant ou se rapportant à des évènements futurs, des tendances, des projets ou des objectifs, fondés sur 
certaines hypothèses ainsi que toutes les déclarations qui ne se rapportent pas directement à un fait 
historique ou avéré. Les énoncés prévisionnels se reconnaissent à l’emploi de termes ou d’expressions 
indiquant, notamment, une anticipation, une présomption, une conviction, une continuation, une estimation, 
une attente, une prévision, une intention, une possibilité d’augmentation ou de fluctuation ainsi que toutes 
expressions similaires ou encore à l’emploi de verbes à la forme future ou conditionnelle. Une confiance 
absolue ne devrait pas être placée dans de tels énoncés qui sont par nature soumis à des risques connus et 
inconnus, des incertitudes et d’autres facteurs, lesquels pourraient conduire à des divergences importantes 
entre les réalisations réelles d’une part, et les réalisations annoncées dans le présent communiqué, d’autre 
part. 
Le Document de référence de SCOR déposé auprès de l’AMF le 8 mars 2011 sous le numéro  
D.11-0103 (le « Document de référence »), décrit un certain nombre de facteurs, de risques et d’incertitudes 
importants qui pourraient affecter les affaires du groupe SCOR. En raison de l’extrême volatilité et des 
profonds bouleversements qui sont sans précédent dans l’histoire de la finance, SCOR est exposé aussi bien 
à des risques financiers importants qu’à des risques liés au marché des capitaux, ainsi qu’à d’autres types de 
risques, qui comprennent les fluctuations des taux d’intérêt, des écarts de crédit, du prix des actions et des 
taux de change, l’évolution de la politique et des pratiques des agences de notation, ainsi que la baisse ou la 
perte de la solidité financière ou d’autres notations.   


